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REGLEMENT INTERIEUR du Lycée Général Technologique et 

Professionnel PAUL GUERIN.  

 

 
 

PREAMBULE  
 
 

 Le lycée général et technologique et le lycée professionnel Paul Guérin sont régis par un 
règlement intérieur voté par le conseil d'administration dans le respect des dispositions 
générales fixées par voie réglementaire, et notamment la loi du 10 juillet 1989, la loi du 23 
avril 2005 et le décret du 30 août 1985 modifié et loi du 8 juillet 2013 d'orientation et de 
programmation pour la refondation de l'Ecole de la République. 
 Il est porté à la connaissance des membres de la communauté scolaire auxquels il 
s'impose, et qui sont tenus de le faire respecter dans toutes circonstances. 
 Le but du règlement intérieur est d'assurer le bon fonctionnement de l'établissement et la 
sécurité des personnes qui y vivent, la création d'un climat propice au travail et à la réussite 
scolaire, l'apprentissage de la vie collective et de la responsabilité. 
 

 

La communauté éducative est composée des membres des personnels et des usagers que 
sont les élèves, les étudiants et les parents d’élèves ;  
Ces membres ont le devoir : 
 De respecter les principes de neutralité de la laïcité interdisant toute propagande et 

tout endoctrinement dans l'enceinte du lycée. 
 Toute forme de discrimination qu’elle soit raciale, antisémite, homophobe, sexiste est 

intolérable. Il en va de même pour le harcèlement portant atteinte à la dignité de la 
personne et pour les propos injurieux et diffamatoires. 

 D’être tolérants et respecter autrui dans sa personnalité et dans ses convictions. 
 De n'user d'aucune violence physique ou morale et d'en réprouver l'usage. Ceci interdit 

notamment la pratique du bizutage. 
 De garantir l’égalité de traitement entre les garçons et les filles. 
 De garantir le principe de gratuité de l’enseignement. 
 D’appliquer le principe de légalité des procédures et de détermination des punitions et 

des sanctions. 
 De mettre en œuvre le principe de procédure contradictoire dans le cas de sanction 

disciplinaire dans l’objectif d’une explication et d’une compréhension positive des 
parties concernées. 

La sanction doit avoir pour objectif de faire comprendre à l’élève les conséquences de ses 
actes par une interrogation personnelle sur sa conduite. 
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Le lycée est ouvert du Lundi au Vendredi inclus. 
 
Les locaux sont ouverts de 7H30 à 18H00 pour les élèves externes, demi-pensionnaires, 
les étudiants, les stagiaires de la formation continue, les apprentis sauf horaire d’activités 
spécifiques déterminé à l’avance et ayant reçu l’accord de la direction du lycée.  
L’accès aux locaux du lycée est réglementé par l’article R 645-2 du code pénal. Seuls les 
personnels et les élèves régulièrement inscrits, les apprentis et les stagiaires de la formation 
continue sont autorisés à circuler dans l’enceinte des locaux. 
Les visiteurs doivent se présenter et se faire connaître auprès de l’accueil ou du 
secrétariat lors de leur arrivée dans l’établissement. Le non-respect de cette 
procédure peut entraîner la mise en œuvre des dispositions de l’article du code pénal 
ci-dessus. 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation, le port de 
signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance 
religieuse est interdit. 
Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le chef d’établissement 
organise un dialogue avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire. 
 
Le règlement intérieur fixe les règles d’organisation de la vie au Lycée et vise à créer un 
climat favorable au travail et à la réussite scolaire ainsi qu’à initier l’élève à se prendre en 
charge dans le respect des autres et de la règle collective.  
L’Education est un droit ; l’exercice de ce droit crée pour les élèves des devoirs que définit 
l’article L 511.1 du Code de l’Education : « Les obligations des élèves consistent dans 
l’accomplissement des tâches inhérentes à leurs études ; elles incluent l’assiduité et le 
respect des règles de fonctionnement et de la vie collective des établissements. » 
 
Le règlement est consultable par tous sur le site internet de l'établissement. 
L’inscription au lycée de votre enfant vaut acceptation de ce règlement que tout membre du 
personnel, placé sous l’autorité du proviseur, est habilité à faire respecter. 
 
Après une lecture individuelle, le règlement intérieur fera l’objet d’échanges entre les élèves 
et l’équipe éducative dans le cadre des heures de vie de classe dès les premiers jours de 
l’année scolaire. 
Toutes les demandes de modification du règlement intérieur, notamment celles émanant 
des élèves par le biais du Conseil de vie lycéenne, doivent être déposées auprès du Chef 
d’Etablissement qui, le cas échéant, les soumettra à l’approbation du Conseil 
d’Administration.  
 
 
 

1 - DROITS ET OBLIGATIONS DES ELEVES ET DES ETUDIANTS 
 
 
1.1) DROITS DES ELEVES ET DES ETUDIANTS 
Les élèves disposent de droits individuels. 
Tout élève a droit au respect de son intégrité physique et de sa liberté de conscience. Il a 
également droit au respect de son travail et de ses biens.  
Dans le lycée, les élèves disposent, dans le respect du pluralisme et du principe de 
neutralité, de la liberté d'information et de la liberté d'expression. Ils en usent dans un esprit 
de tolérance et de respect d'autrui. L'exercice de ces libertés ne peut porter atteinte aux 
activités d'enseignement, aux personnes, aux biens. 
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 1-1-1) DROIT D'EXPRESSION COLLECTIVE 
 Le droit d'expression collective s'exerce au sein des différentes assemblées de 
l'établissement dans lesquelles les élèves, démocratiquement élus par leurs pairs et 
mandatés par eux, expriment leurs opinions, font des propositions et contribuent aux prises 
de décision. Ces assemblées sont le Conseil de classe, la Conférence des délégués, le 
Conseil de Vie Lycéenne, le Conseil d’Administration. 
 
 1-1-2) DROIT DE REUNION 
 Toute demande de réunion émanant des représentants des élèves ou des 
associations doit être faite auprès du Chef d'établissement au moins une semaine à 
l’avance. La participation d’intervenants extérieurs à l'établissement peut être autorisée si 
elle ne compromet pas le fonctionnement normal de l'établissement. Le droit de réunion 
s'exerce en dehors des heures de cours des participants. 
 
 1-1-3) DROIT D'ASSOCIATION 
 La création et le fonctionnement au sein de l'établissement d'une association 
constituée d'élèves est soumise à l'approbation du Conseil d’Administration après remise 
au Chef d'établissement d'une copie de ses statuts. Cette association doit être dirigée par 
un élève majeur et ne peut avoir un objet ou une activité de caractère politique ou religieux. 
Elle doit communiquer chaque année son programme d'activités au Conseil d’Administration 
et en rendre compte trimestriellement au Chef d'établissement. 
  

1-1-4) DROIT DE PUBLICATION ET D'AFFICHAGE 
  Les publications rédigées par les lycéens peuvent être librement diffusées dans 
l'établissement. Toutefois, le responsable d'une publication doit se faire connaître du Chef 
d'établissement. Celui-ci peut suspendre ou interdire la diffusion s'il estime que le contenu 
n'est pas conforme au respect de la dignité et des droits d'autrui ou compromet le 
fonctionnement normal de l'établissement. Il en informe le Conseil d'Administration. 
 L’exercice de ces droits ne doit pas porter atteinte aux activités d’enseignement, au 
contenu des programmes et à l’obligation d’assiduité. 
 
 
1-2) OBLIGATIONS DES ELEVES ET DES ETUDIANTS : 
  
1-2-1) OBLIGATION D’ASSIDUITE 
 
  Chaque élève a pour obligation de suivre tous les cours inscrits à l'emploi du 
temps, du premier au dernier jour de l’année scolaire, de participer à toutes les activités 
organisées et prises en charge par l'établissement. Les sorties hors temps scolaire ou dites 
facultatives peuvent nécessiter une contribution des familles. Celles-ci peuvent demander 
une aide financière auprès du Chef d'établissement. 
 Dès qu'un élève a exprimé le souhait de suivre un enseignement facultatif, sa demande 
est reçue comme une décision ferme de sa part, ce qui nécessite son assiduité pendant 
toute l'année. 
 
Conformément à son obligation légale, l'enseignant, à chaque heure de cours, fait l’appel 
sur PRONOTE. L’assiduité des élèves est contrôlée par les assistants d’éducation et 
analysée par les Conseillers Principaux d’Education. 
 Le manquement grave à l'obligation d'assiduité, article L511-1 du code de l'Éducation, 
peut entraîner des sanctions disciplinaires proportionnelles à son ampleur. 
  
 L'emploi du temps de chaque classe est communiqué au début de l'année aux 
lycéens et aux étudiants. 
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 Toute absence prévisible, pour des raisons familiales ou personnelles dûment 

établies ou pour répondre à des convocations ayant un caractère impératif, doit être 
signalée à l'avance au service de la vie scolaire. 
 En cas d'absence imprévisible, le responsable légal en informe téléphoniquement le 
service de la vie scolaire dans les plus brefs délais. La confirmation doit être donnée par 
écrit (mail ou papier libre) avec mention du motif et la durée probable de l'absence. 
 En cas d’absence de longue durée, le service de la vie scolaire, en liaison avec les 
délégués de classe et les professeurs, pourra organiser la communication des cours à 
l’élève concerné. 
 En cas de maladie contagieuse (arrêté du 3 mai 1989), un certificat médical doit être 
fourni. 
 Quelle que soit la durée de l'absence, l'élève ne doit pas rentrer en classe sans avoir 
présenté au bureau de la vie scolaire un justificatif écrit où sont portés le motif et la durée 
de l'absence. 
 Les absences injustifiées supérieures à quatre demi-journées par mois peuvent être 
signalées chaque mois à la Direction Académique qui peut engager une procédure selon 
les textes en vigueur. 
  En cas d’absence non justifiée, le responsable légal de l’élève est informé dans les 
vingt-quatre heures au plus tard, soit par téléphone, soit par sms, soit par courrier. 
 Les heures d'absence sont comptabilisées. Elles sont notées sur le bulletin et 
éventuellement dans le livret scolaire. 
   

1-2-2) OBLIGATION DE PONCTUALITE 
Les retards nuisent à la scolarité et perturbent les cours. La ponctualité est une 
manifestation de correction vis-à-vis des professeurs et des camarades de classe. 
Pour les élèves du lycée général :  
Un élève ou un étudiant retardataire se rend directement en cours. 
Le professeur doit alors mentionner le retard de l’élève dans PRONOTE. Si le retard est 
supérieur à 15 minutes, le professeur renvoie l’élève ou l’étudiant en Vie Scolaire. Il sera 
donc noté absent pour l’heure. Si le cours est supérieur à 1h, l’élève réintègre le cours à la 
fin de la 1ère heure. 
Les représentants légaux ont pour obligation de justifier par écrit le retard dès le lendemain. 
Les retards répétés et/ou non régularisés seront punis ou sanctionnés. 
 
Pour les élèves du lycée professionnel :  
Un élève retardataire doit se rendre à la vie scolaire avant d’entrer en classe afin de 
récupérer un billet d’entrée. 
Les représentants légaux ont pour obligation de justifier par écrit le retard dès le lendemain. 
Les retards répétés et/ou non régularisés seront punis ou sanctionnés. 
 
Pour les élèves du lycée professionnel :  
Un élève retardataire doit se rendre à la vie scolaire avant d’entrer en classe afin de 
récupérer un billet d’entrée. 
Pour l’accès aux ateliers, un AED accompagnera l’élève retardataire au vestiaire pour 
s’équiper, puis l’accompagnera sur le plateau technique. 
Les représentants légaux ont pour obligation de justifier par écrit le retard dès le lendemain. 
Les retards répétés et/ou non régularisés seront punis ou sanctionnés. 
 
 
  
 1-2-3) DISPENSE D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
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En cas de problème de santé remettant en cause partiellement ou totalement la 
participation de l’élève aux cours d’EPS, un certificat médical d’inaptitude à la pratique 
de l’EPS doit être établi par un médecin.  
 
En cas d’impossibilité pour l’élève de consulter un médecin avant le cours, et à titre 
exceptionnel, une demande d’exemption de pratique peut être formulée par la famille par 
écrit (mail ou papier libre). 
 
 
 
 
 
 
En fonction des différents cas de figure, la procédure diffère : 
 

Cas de figure Procédure à suivre 

Certificat médical attestant une 
inaptitude totale à la pratique de l’EPS 
pour l’année scolaire entière. 

Présentation du certificat en premier lieu 
à l’infirmerie du lycée qui l’archive et 
dépôt d’une copie au professeur d’EPS 
et à la vie scolaire. 

Certificat médical attestant une 
inaptitude totale à la pratique de l’EPS 
pour une durée déterminée inférieure à 
un an. 

Présentation du certificat en premier lieu 
à l’infirmerie du lycée qui l’archive et 
dépôt d’une copie au professeur d’EPS  

Absence de certificat médical, demande 
parentale de dispense de pratique à titre 
exceptionnel (durée ne pouvant 
excéder une semaine) 

Présentation d’un écrit au professeur 
d’EPS au début du cours.  L’élève a pour 
obligation d’apporter sa tenue.  

Demande de dispense de pratique 
effectuée par la médecine scolaire 

Utilisation d’un formulaire adapté par les 
infirmières du lycée à destination du 
professeur d’EPS. 

Certificat médical indiquant la possibilité 
de pratiquer sous réserve d’une 
adaptation des consignes (« aptitude 
partielle »)  

Présentation du certificat à l’infirmerie du 
lycée qui l’archive et dépôt d’une copie 
au professeur d’EPS qui adapte la 
pratique à la pathologie de l’élève. 

 
 

Quelle que soit la durée de l’inaptitude médicale, tout 
élève qui n’est pas en mesure de pratiquer doit 

néanmoins être présent aux cours d’EPS inscrits à son 
emploi du temps. 

 
 

En effet, en aucun cas, un certificat médical ne peut autoriser un élève à s’absenter du 
lycée sur les créneaux horaires du cours d’EPS, y compris ceux en début ou fin de demi-
journée. Seul le professeur d’EPS de l’élève peut décider de dispenser d’assiduité l’élève 
à son (ses) cours pendant la durée de l’inaptitude. Dans ce cas, il doit le mentionner 
clairement par écrit en indiquant éventuellement, après concertation avec le professeur 
principal de l’élève et / ou son CPE référent, si ce temps libéré peut-être converti en temps 
d’étude obligatoire en salle d’étude, au CDI, ou un retour à domicile avec autorisation du 
responsable légal. 
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1-2-4) OBLIGATION D'EFFECTUER LES TRAVAUX SCOLAIRES 
 Par son inscription au lycée, chaque lycéen s'engage : 

-  à avoir toujours avec lui : le matériel nécessaire pour étudier 
 -  à faire le travail demandé par les enseignants 
 -  à faire les devoirs à la maison en respectant les délais fixés 
 -  à être présent à toutes les évaluations en classe. Un élève absent lors d'un devoir 
peut être convoqué ultérieurement pour effectuer ces travaux, éventuellement pendant ses 
heures de liberté. Un élève qui n’a pas été présent à un nombre suffisant d’évaluations 
n’aura pas sa moyenne calculée. 

- à avoir un comportement positif en classe, et dans tous les lieux réservés au travail, 
notamment en participant de manière constructive pour que chacun puisse tirer le meilleur 
profit possible du cours dispensé et des ressources mises à disposition des élèves. 

Seuls les professeurs des disciplines concernées sont habilités à décider de 
l’utilisation du matériel informatique mis à disposition des élèves dans le cadre des cours. 
Les élèves sont tenus de respecter les consignes données par les professeurs. 
 

1-2-5) OBLIGATION DE RESPECTER AUTRUI ET LE CADRE DE VIE 
L’établissement est une communauté humaine à vocation pédagogique et éducative où 
chacun doit témoigner une attitude tolérante et respectueuse de la personnalité d’autrui et 
de ses convictions. Une tenue vestimentaire correcte, décente et propre ainsi qu’un 
comportement correct et décent sont exigés. 

Toute forme de discrimination est interdite et sera sanctionnée. Le respect de l’autre, 
la politesse, le respect de l’environnement et du matériel sont autant d’obligations de tous 
les membres de la communauté éducative. Les élèves sont associés aux décisions relatives 
à l'aménagement des espaces et des lieux de vie destinés à la vie scolaire. 
Afin de maintenir un cadre propice aux apprentissages et de respecter le travail des agents 
d’entretien, les salles de classes doivent être maintenues dans un état correct et propre.  Il 
est interdit de cracher à l'intérieur comme à l'extérieur du lycée, d’apporter de la nourriture 
et de manger dans les bâtiments. 
 

Des casiers sont mis à la disposition des élèves pour qu’ils puissent y ranger leurs 
affaires de la journée. Les casiers ainsi que ce qu’ils contiennent sont placés sous la 
responsabilité des élèves qui les occupent. L’administration se réserve le droit de contrôler 
le contenu des casiers afin de s’assurer que les élèves ne les utilisent qu’à des fins licites 
et non dangereuses. Les casiers seront vidés de leur contenu pendant les vacances 
scolaires. Les cadenas seront enlevés pour les vacances d’été et les casiers vidés.  
 

1-2-6) OBLIGATION DE N’USER D’AUCUNE VIOLENCE 
  Les violences verbales, la dégradation des biens personnels, les brimades, les vols 
ou tentatives de vol, les violences physiques, le bizutage, le racket, les violences sexuelles, 
dans l’établissement et à ses abords immédiats, constituent des comportements qui, selon 
les cas, font l’objet de sanctions disciplinaires et/ou d’une saisine de la justice. 
 
 1-2-7) MODALITES SPECIFIQUES AUX ELEVES DE TROISIEME PREPA Métier 
Un carnet de liaison est fourni à l’élève par l’établissement en début d’année. Ce carnet de 
liaison a valeur de document officiel d’identité scolaire au sein du lycée, et doit pouvoir être 
présenté par l’élève aux adultes de l’établissement à tout moment.  
En cas de perte ou de détérioration importante, les représentants légaux de l’élève devront 
le remplacer à leurs frais (voir Service Vie Scolaire). Le tarif du carnet de correspondance 
de remplacement est voté par le Conseil d’administration.  
 Les élèves de troisième prépa métier ont un statut d'élèves de collège. En 
conséquence, une réglementation spéciale s'applique comme suit : 
 Ces élèves ne sont pas autorisés à quitter le lycée pendant la journée. 
 Lorsqu'ils n'ont pas cours (absence de professeurs, heures d'étude prévues à l'emploi 
du temps), les élèves doivent obligatoirement être accueillis en étude. 
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En début d’année les parents remplissent une autorisation de sortie selon le régime de leur 
enfant : 

DP : En cas d’absence connue d’un professeur, l’élève est autorisé à arriver pour le 
premier cours de la journée et à sortir après le dernier cours de la journée. Si 
l’absence est connue le jour-même, l’élève doit rester en étude, à moins d’une 
décharge écrite d’un responsable.  
EXTERNE : En cas d’absence connue d’un professeur, l’élève est autorisé à arriver 
pour le premier cours de la demi-journée et à sortir en fin de matinée ou en fin 
d’après-midi. Si l’absence est connue le jour-même, l’élève doit rester en étude, à 
moins d’une décharge écrite d’un responsable.  

 
 1-2-8) MODALITES SPECIFIQUES AUX ELEVES MAJEURS ET AUX ETUDIANTS 
 Les élèves majeurs ont la possibilité d'accomplir eux-mêmes les actes réservés aux 
parents des élèves mineurs, à condition d'en formuler la demande par écrit auprès du Chef 
d'établissement. L'accord parental écrit est demandé lorsque les parents continuent à 
assurer les charges financières liées à leurs études. 
 En ce qui concerne les étudiants, cette modalité s’applique automatiquement. 
    

1-2-9) PERIODES DE FORMATION EN ENTREPRISE 
Les Périodes de Formation en Entreprise sont obligatoires dans les formations 
professionnelles et supérieures. Elles doivent être faites dans le secteur professionnel visé. 
Toute période non faite dans ce cadre peut empêcher la validation de l’examen.  
Un élève/étudiant ne peut se rendre sur son lieu de stage tant que la convention de stage 
n’est pas signée par l’ensemble des responsables (référent, tuteur, responsable de 
l’entreprise, élève/étudiant, Proviseur) faute d’être assuré au titre du risque « accident du 
travail ». 
L’attestation de stage permettant de valider la durée de stage doit obligatoirement être 
complétée et signée par l’entreprise, puis rendue au bureau du DDFPT. 
 
 

2 - REGLES DE VIE DANS L’ETABLISSEMENT 
  
2-1) REGIME DES ENTRÉES ET SORTIES  
 
  DURANT LE TEMPS SCOLAIRE : Durant les heures libres inscrites à l’emploi du 
temps ou durant celles libérées par l’absence d’un professeur, les élèves peuvent quitter 
librement l’établissement ou participer aux activités libres proposées dans le lycée (MDL…). 
 Les parents souhaitant signifier une interdiction de sortie de l’établissement pendant 
les heures libérées inscrites à l’emploi du temps doivent le faire par écrit au Conseiller 
principal d’éducation en charge du suivi de la classe.  

La présence des élèves non autorisés à sortir de l’établissement est contrôlée en 
salle de permanence par les Assistants d’éducation (sauf entre 12h et 13h). L’élève doit se 
présenter lui-même en Vie Scolaire et signifier sa présence en salle d’étude. 

Tous les élèves peuvent se rendre dans les locaux mis à leur disposition (salles de 
permanence, foyer des élèves, Centre de Documentation et d’Information) ou participer à 
une activité dans le cadre de la Maison des lycéens sous réserve d’accord du Chef 
d’établissement et par délégation, des Conseillers/ères principaux/ales d’éducation.  

DURANT LE TEMPS NON SCOLAIRE (ELEVES INTERNES) : Voir chapitre Internat 
 

2-2) MODIFICATIONS PONCTUELLES D’EMPLOI DU TEMPS 
 

Les modifications d'emploi du temps demandées par les délégués de classe en 
accord avec les professeurs concernés, par un professeur en accord avec la classe ou une 
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équipe pédagogique de la classe sont soumises, par écrit, au moins 48 heures avant leur 
date d’effet, à l’approbation du Proviseur adjoint.  

Après accord du Proviseur adjoint, cette modification est sur PRONOTE. 
 
2-3) PROCEDURE EN CAS DE RETARD OU ABSENCE D’UN ENSEIGNANT 
 
 Seul le Service de la vie scolaire dispose des informations nécessaires pour savoir 
si un enseignant est absent ou simplement en retard. En conséquence, la procédure à 
suivre lors de l’absence non prévue d’un professeur au début d’une séquence de cours est 
la suivante : 

- Tous les élèves de la classe attendent, en silence, leur professeur à l’entrée de la 
salle de cours pendant 15 minutes 

- Passé ce délai, les élèves restent devant la classe en respectant le silence nécessaire 
au travail des autres classes, les délégués de classe se rendent au bureau de la vie scolaire 
et prennent contact avec les Conseillers/ères Principaux/ales d'Éducation.  

En cas de retard du professeur, les élèves se rendent en permanence. En cas 
d’absence du professeur, les élèves peuvent quitter librement l’établissement (sauf 
interdiction écrite). 
 
 
2-4) SANTE – HYGIENE  
 
 En cas de maladie ou d'accident, tout élève doit impérativement passer à l’infirmerie 
avant de quitter l’établissement. Seule l’infirmière de service est habilitée à décider ou non 
d’une évacuation sanitaire et de ses modalités. 

 La personne sous la responsabilité de laquelle est placé l’élève souffrant 
(professeur, surveillant, CPE) fait accompagner l’élève à l’infirmerie par un élève de 
confiance. 

L’infirmière décide de la conduite à tenir : 
- Retour en cours de l’élève avec le billet signé par l’infirmière (rentré dans pronote) 
- Repos à l’infirmerie ; 
- Hospitalisation ; 
- Évacuation vers le domicile pour laquelle la famille doit signer, au préalable, une 

décharge dégageant la responsabilité de l’établissement. 
L’infirmière en informe le Service de la vie scolaire. 
 

Obligation d’une visite médicale pour les formations professionnelles : 
Les élèves admis dans les formations de la voie professionnelle doivent présenter un 
certificat d’aptitude aux travaux réglementés fourni par un médecin agréé. 

 
  2.4.1) Boissons alcoolisées 
 . Il est interdit d'en consommer ou d'en apporter au lycée. Tout élève en état 
d'alcoolisation sera immédiatement remis à sa famille ou si besoin, au service Ambulancier 
(à la charge de la famille) ou évacué par le SAMU.  
 
  2.4.2) Tabac et cigarette électronique 
 En application de la loi N° 91-32 du 10 janvier 1991, complétée par le décret N° 2006-
1386 du 15 novembre 2006, il est interdit de fumer dans l'enceinte du lycée. L’utilisation de 
cigarette électronique ou tout type d’appareil présentant la caractéristique de produire de la 
fumée ou de la vapeur est interdite dans l’enceinte du lycée.  
   
  2.4.3) Drogues 
 Aucun produit dangereux, illicite ou nocif ne doit être " introduit ni consommé " au 
Lycée, les responsables seront remis aux familles et les services compétents (gendarmerie, 
justice, …) seront informés. 
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Tout élève dont le comportement laisse à penser aux adultes de l’établissement qu’il a 
consommé des produits illicites sera vu par l’infirmière dans les délais les plus brefs et 
s’expose à des sanctions.  
 
Les dispositions du chapitre 3 sont appliquées systématiquement pour les cas ci-
dessus 

 
  2.4.4) Médicaments 
 - Ils doivent être systématiquement soumis au contrôle de l'infirmière même s'ils sont 
prescrits par le médecin traitant ; l'élève produit alors son ordonnance.  
 - Les internes soumis à un traitement (ponctuel ou permanent) doivent 
obligatoirement laisser leurs médicaments à l'infirmerie et informer l’assistant d’éducation 
en charge de la surveillance du dortoir qu’il suit un traitement médical.  

Des aménagements auront lieu en concertation avec l’infirmière et le Service de la 
vie scolaire. 
 
 
2-5) SECURITE  
 
 2-5-1) INCENDIE et PPMS 
 Les consignes particulières concernant la conduite à avoir en cas d'incendie, de 
risque majeur ou d’intrusion sont communiquées aux élèves et affichées dans tous les 
locaux. 
 
 2-5-2) ACCIDENTS 
 Tous les accidents survenus dans l'établissement doivent être signalés 
immédiatement à l'infirmerie par l’élève et /ou par un membre du personnel. 
 
 2-5-3) CONSIGNES PROPRES AUX ATELIERS ET AUX SALLES DE TRAVAUX 
PRATIQUES 

Certaines activités en atelier et en salle de travaux pratiques nécessitent le port 
obligatoire d’une tenue (blouse notamment en chimie) et d’un équipement d’hygiène et de 
sécurité. Les règles d’hygiène et de sécurité propres à chaque activité seront 
communiquées aux élèves et affichées dans chaque atelier et salle de TP. 
   
  2-5-4) LES OBJETS DANGEREUX 
 Ils sont interdits comme tout objet susceptible d'occasionner des blessures ou de 
provoquer du désordre ; à titre d'exemples (liste non exhaustive), couteau, revolver paint-
ball ou à billes, bombes lacrymogènes, boules puantes... 
 
 2-5-5) CIRCULATION ET STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 - deux-roues :  

Le stationnement des deux roues s’effectue à l’intérieur du lycée dans un parking 
réservé à cet effet. Pour des raisons de sécurité, les élèves doivent entrer et sortir du lycée 
avec le maximum de prudence, en tenant leur deux-roues à la main, moteur arrêté. Leur 
responsabilité est engagée en cas d'accident survenu par suite du non-respect de cette 
réglementation. 
 - automobiles : 
 L'accès des automobiles à l'intérieur de l'établissement est réglementé. Les 
personnels du lycée sont autorisés à utiliser les parkings intérieurs. Les élèves, les 
étudiants, les stagiaires de la formation continue, les apprentis ne sont pas autorisés à 
stationner dans l’enceinte du lycée. 
La vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 La responsabilité des usagers est engagée en cas d'accident survenu par suite du 
non-respect des règles élémentaires de prudence et du code de la route.  
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La circulation à l’intérieur de l’établissement se fait uniquement à pied sauf raison de 
service ou autorisation spéciale accordée par le Chef d’établissement. L’utilisation des 
skateboards et autres supports à roulettes est interdite dans l’enceinte de l’établissement. 
 
  
2-7) LES USAGES NUMERIQUES 
Les téléphones et autres appareils numériques doivent être désactivés en classe et rangés 
dans le sac, à l’exception d’utilisations pédagogiques clairement spécifiées par l’enseignant. 
L’utilisation dans les différents bâtiments est variable suivant les pictogrammes faisant 
référence à la charte du numérique. La diffusion de sons ne doit pas occasionner de gêne 
pour les autres membres de la communauté. Dans ces conditions, les enceintes sont 
interdites d’utilisation. 
La charge des téléphones ou de tout autre appareil est interdite en classe et dans tous les 
lieux de travail. 
Seuls les membres du personnel sont autorisés à utiliser ce type d’appareil pour des raisons 
professionnelles ou de sécurité. 
 
L’utilisation d’Internet doit répondre exclusivement aux besoins pédagogiques des élèves 
(recherche, documentation dans le cadre de la réalisation d’un travail, dans celui de 
l’approfondissement des connaissances ou de la culture, aide à la construction d’un projet 
de poursuite d’études ou professionnel), conformément aux dispositions de la charte 
informatique. 
 
 Tout usager d'un appareil photographique, intégré ou non à un téléphone portable 
s'expose à l'application des articles 226-1 et 226-8 du code pénal pour atteinte volontaire à 
l'intimité de la vie privée d'autrui. 
 
Les personnels de direction, d’enseignement, d’éducation et de surveillance ont autorité 
pour confisquer l’appareil en cas de non-respect des règles établies (punition conforme à la 
loi du 3 août 2018). L’appareil doit être ensuite sécurisé et déposé au coffre ou dans l’une 
des boîtes compartimentées prévues à cet effet. Il doit être restitué à l’élève (l’étudiant) ou 
aux responsables légaux, avant la fin des activités d’enseignement de la journée. 
  
 

3 - DISCIPLINE : PUNITIONS ET SANCTIONS 
(Cf : circulaire n° 2000-105 du 11 juillet 2000 relative à l’organisation des procédures 
disciplinaires dans les collèges, les lycées et les établissements régionaux d’enseignement 
adapté, modifiée par la circulaire du CIRCULAIRE N°2004-176 DU 19-10-2004).  
Cf Code de l’éducation Article R511-13 Modifié par Décret n°2011-728 du 24 juin 2011 - art. 
6 visant à réaffirmer l’obligation de respect et de non-violence dans un établissement 
scolaire.   
 

En cas de manquement aux obligations et aux interdictions, il est fait application de 
punitions ou de sanctions : 
- les punitions scolaires concernent essentiellement certains manquements aux obligations 
des élèves et les perturbations dans la vie de la classe ou de l’établissement. Elles sont 
fixées par le règlement intérieur  
- les sanctions disciplinaires concernent les atteintes aux personnes et aux biens et les 
manquements graves aux obligations des élèves.  

Si la mise en œuvre de la procédure disciplinaire relève de l’organisation propre aux 
établissements scolaires, elle ne saurait en revanche ignorer les principes généraux du 
droit qui s’appliquent à toute procédure. 

- Principe de la légalité des sanctions et des procédures 
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Punitions et sanctions sont infligées aux élèves dans le cadre de procédures précises 
définies dans ce règlement. 

- Principe du contradictoire 
Il est impératif d’instaurer un dialogue avec l’élève et d’entendre ses raisons ou 

arguments. Le ou les responsables légaux des mineurs sont informés et, s’ils le demandent, 
peuvent rencontrer un responsable de l’établissement. 

- Principe de la proportionnalité de la sanction 
La sanction est graduée en fonction de la gravité du manquement à la règle et du fait 

d’indiscipline. Ainsi, le fait qu’un élève ait déjà été sanctionné ne justifie pas à lui seul qu’une 
sanction lourde soit prononcée pour un nouveau manquement de moindre gravité. 

- Principe de l’individualisation des sanctions 
Toute sanction, toute punition s’adresse à une personne ; elle est individuelle et ne 

peut, en aucun cas, être collective. 
- Principe de distinction entre les punitions et sanctions relatives au comportement 

des élèves et l’évaluation de leur travail personnel 
La punition ou la sanction a pour finalité : 

- d’attribuer à l’élève la responsabilité de ses actes, et de le mettre en situation de 
s’interroger sur sa conduite en prenant conscience de ses conséquences ; 
 - de lui rappeler le sens et l’utilité de la loi ainsi que les exigences de la vie en collectivité 
(respect de la société et des individus, nécessité de vivre ensemble de manière pacifique). 
 
 
3-1) LES PUNITIONS SCOLAIRES 

Considérées comme des mesures d’ordre intérieur, les punitions scolaires sont 
prononcées par les personnels de direction, d’éducation, de surveillance et par les 
enseignants ; elles peuvent également être prononcées, sur proposition d’un autre membre 
de la communauté éducative, par les personnels de direction et d’éducation. 

La liste ci-après constitue l’échelle des punitions : 
- Inscription dans Pronote: elle est portée par les personnels désignés ci-dessus, 

visée et signée par le responsable légal ; 
- Devoir supplémentaire fait sur le temps libre de l’élève et visé par le responsable 

légal ; 
  - La confiscation du téléphone portable : les personnels de direction, d’enseignement, 
d’éducation et de surveillance ont autorité pour confisquer l’appareil en cas de non-respect 
des règles établies (punition conforme à la loi du 3 août 2018). L’appareil doit être ensuite 
sécurisé et déposé au coffre au niveau des bureaux de direction, ou dans l’une des boîtes 
compartimentées prévues à cet effet en vie scolaire. Il doit être restitué, à l’élève ou ses 
responsables légaux, avant la fin des activités d’enseignement de la journée. 

 
- Retenue pour faire un devoir ou un travail de réflexion relatif au manquement ayant 

entraîné la punition. Toute retenue doit faire l’objet d’une information écrite aux CPE. Le 
suivi des retenues est assuré par le Service de la vie scolaire ; 
Avant d’entrer en salle de permanence, l’élève mis en retenue doit déposer son téléphone 
dans une boîte compartimentée prévue à cet effet, au sein du bureau de vie scolaire. L’élève 
est ensuite pris en charge par un Assistant d’éducation qui l’installe en salle de permanence 
et l’encadre le temps imparti. 
A la fin de l’heure, le téléphone est systématiquement rendu à l’élève. 
 

- Exclusion ponctuelle d’un cours : elle donne lieu à une information écrite de 
l’enseignant et remise au Conseiller Principal d’Education par un élève de confiance chargé 
d’accompagner l’élève à la vie scolaire. Avant d’entrer en salle de permanence, l’élève exclu 
doit déposer son téléphone dans une boîte compartimentée prévue à cet effet, au sein du 
bureau de vie scolaire. L’élève est pris en charge par un Assistant d’éducation qui l’installe 
en salle de permanence jusqu’au début du cours suivant 
A la fin de l’heure, le téléphone est systématiquement rendu à l’élève. 
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L’exclusion ponctuelle de cours, mesure conservatoire, peut faire l’objet d’une 

punition, voire d’une demande de sanction, mais doit rester exceptionnelle. 
 

 
3-2) LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
Article R511-13 du Code l’éducation, Modifié par Décret n°2011-728 du 24 juin 2011 - art. 
6 
I. - Dans les collèges et lycées relevant du ministre chargé de l'éducation, les sanctions qui 
peuvent être prononcées à l'encontre des élèves sont les suivantes :  
1° / L'avertissement ;  
2° / Le blâme ;  
3°  / La mesure de responsabilisation ;  
4° / L'exclusion temporaire de la classe. Pendant l'accomplissement de la sanction, l'élève 
est accueilli dans l'établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ;  
5° / L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes. La durée 
de cette exclusion ne peut excéder huit jours ;  
6° / L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses services annexes.  
Les sanctions peuvent être assorties d'un sursis total ou partiel.  
Le règlement intérieur reproduit l'échelle des sanctions et prévoit les mesures de prévention 
et d'accompagnement ainsi que les modalités de la mesure de responsabilisation.  
 
II. La procédure disciplinaire est automatiquement engagée lorsque l’élève commet un acte 
de violence à l’égard d’un membre du personnel ou d’un autre élève.  

III La mesure de responsabilisation prévue au 3° du I consiste à participer, en dehors des 
heures d'enseignement, à des activités de solidarité, culturelles ou de formation à des fins 
éducatives. Sa durée ne peut excéder vingt heures. Lorsqu'elle consiste en particulier en 
l'exécution d'une tâche, celle-ci doit respecter la dignité de l'élève, ne pas l'exposer à un 
danger pour sa santé et demeurer en adéquation avec son âge et ses capacités. Elle peut 
être exécutée au sein de l'établissement, d'une association, d'une collectivité territoriale, 
d'un groupement rassemblant des personnes publiques ou d'une administration de l'Etat. 
Un arrêté ministériel fixe les clauses types de la convention qui doit nécessairement être 
conclue entre l'établissement et la structure susceptible d'accueillir des élèves dans le cadre 
de mesures de responsabilisation.  

L'accord de l'élève, et, lorsqu'il est mineur, celui de son représentant légal, est recueilli en 
cas d'exécution à l'extérieur de l'établissement. Un exemplaire de la convention est remis à 
l'élève ou à son représentant légal. La mise en place d'une mesure de responsabilisation 
est subordonnée à la signature d'un engagement par l'élève.  

IV. - En cas de prononcé d'une sanction prévue au 4° ou au 5° du I, le chef d'établissement 
ou le conseil de discipline peut proposer une mesure alternative consistant en une mesure 
de responsabilisation.  

Lorsque l'élève respecte l'engagement écrit visé au dernier alinéa du II, seule la mesure 
alternative est inscrite dans le dossier administratif de l'élève. Elle est effacée à l'issue de 
l'année scolaire. Dans le cas contraire, la sanction initialement envisagée, prévue au 4° ou 
au 5° du I, est exécutée et inscrite au dossier.  

V. - L'avertissement, le blâme et la mesure de responsabilisation sont effacés du dossier 
administratif de l'élève à l'issue de l'année scolaire. Les autres sanctions, hormis l'exclusion 
définitive, sont effacées du dossier administratif de l'élève au bout d'un an.  
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Toutefois, un élève peut demander l'effacement des sanctions inscrites dans son dossier 
administratif lorsqu'il change d'établissement.  

Les sanctions sont effacées du dossier administratif de l'élève au terme de sa scolarité 
dans le second degré.  

 
3-3) LES DISPOSITIFS ALTERNATIFS ET D’ACCOMPAGNEMENT 
 

3-3-1) LA COMMISSION EDUCATIVE 
 
La commission éducative, dispositif alternatif au conseil de discipline, se réunit dans 

le cas d’attitudes et de conduites perturbatrices répétitives d’élèves qui manifestent ainsi 
une incompréhension, parfois un rejet des règles collectives. Sa mise en œuvre ne constitue 
en aucun cas une mesure substitutive à l’application d’une sanction indispensable dans le 
cas d’une faute grave. Elle est destinée à favoriser le dialogue avec l’élève et l’adoption 
d’une mesure éducative personnalisée. 

 
3-3-2) LES MESURES DE PREVENTION DE REPARATION ET 

D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Les mesures de prévention, de réparation ou d’accompagnement sont prononcées 

soit de façon autonome soit en complément de punitions ou de sanctions. Elles sont prises 
par le chef d’établissement ou le conseil de discipline. 
 Les mesures de prévention 

Il s’agit de mesures qui visent à prévenir la survenance d’un acte répréhensible 
(exemple : la confiscation d’un objet dangereux). L’autorité disciplinaire peut également 
prononcer des mesures de prévention pour éviter la répétition de tels actes, par exemple : 
obtenir l’engagement d’un élève sur des objectifs précis en termes de comportement. Cet 
engagement donne lieu à la rédaction d’un document signé par l’élève. 
 Les mesures de réparation 

Les mesures de réparation ont un caractère éducatif et ne comportent aucune tâche 
dangereuse ou humiliante. L’accord de l’élève et de ses responsables légaux, s’il est 
mineur, est recueilli au préalable. En cas de refus, l’autorité disciplinaire prévient l’intéressé 
qu’il lui sera fait application d’une punition ou d’une sanction. 

Le travail d’intérêt scolaire, 
Il constitue la principale mesure d’accompagnement d’une sanction notamment 

d’exclusion temporaire ou d’une interdiction d’accès à l’établissement. 
L’élève est tenu de réaliser des travaux scolaires tels que leçon, rédaction, devoir, et de les 
faire parvenir à l’établissement selon des modalités clairement définies par le chef 
d’établissement en liaison avec l’équipe éducative. 

L’élève doit pouvoir à cette occasion rencontrer un membre de l’équipe pédagogique. 
En effet, un élève momentanément écarté de l’établissement reste soumis à l’obligation 
scolaire.  
 

3-3-3) LA REINTEGRATION DE L’ELEVE 
 
Toute décision d’exclusion temporaire ou définitive est accompagnée de mesures 

destinées à garantir la poursuite de la scolarité de l’élève et à faciliter sa réintégration. 
 
3-3-4) LE SUIVI DES SANCTIONS 
 
Il est tenu un registre des sanctions infligées comportant l’énoncé des faits, des 

circonstances et des mesures prises à l’égard d’un élève. 
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Ce registre anonymé est destiné à être mis à la disposition des instances disciplinaires à 
l’occasion de chaque procédure, afin de guider l’appréciation des faits qui leur sont soumis 
et de donner la cohérence nécessaire aux sanctions qu’elles décident de prononcer. 
 

4 - LES RELATIONS AVEC LES FAMILLES 
 

Le règlement intérieur le site du lycée et l’ENT constituent des supports essentiels 
d’informations et de dialogues entre l’établissement scolaire et les familles, permettant 
d’assurer un meilleur suivi de la scolarité des élèves. 

À tout moment un responsable légal peut solliciter un rendez-vous auprès d’un 
membre de l’équipe éducative, et inversement. Ces rendez-vous sont demandés 
directement par le biais de l’ENT, des élèves ou, en cas de difficulté, par l’intermédiaire du 
Conseiller/ère Principal/e d’Education par courrier, mail ou par téléphone. 

Le lycée P. GUERIN utilise un ENT (environnement numérique de Travail) 
intégrant en autre un agenda, une messagerie, et PRONOTE afin de permettre une 
communication entre les parents, les élèves et les membres de l’équipe éducative. 
Les codes d’accès sont distribués en début d’année ou de parcours scolaire aux 
familles. 
 
 Information des familles 
 - Résultats scolaires : à l’issue des conseils de classe le bulletin scolaire est envoyé 
aux responsables légaux.  
 
 - Orientation : les permanences des Psy-EN (Psychologues de l’Education 
Nationales en charge de l’orientation) sont affichées. Un cahier de rdv est disponible aux 
élèves en vie scolaire.  
 L’information concernant les procédures d’orientation est distribuée aux élèves sous 
la forme de notes administratives munies d’un accusé de réception à signer par le 
responsable et à retourner au professeur principal. 
 - Le service social en faveur des élèves : les permanences de l’assistante sociale 
sont affichées. Un cahier de rdv est disponible aux élèves en vie scolaire.  

 Une information sur les possibilités d’aide financière est distribuée à chaque élève. 
Pour connaître les procédures de demande d’aide financière, les responsables légaux 
peuvent prendre contact avec l’assistante sociale. 

 
Rencontre avec les parents. 
Après les conseils de classe du premier trimestre, les parents sont invités à 

rencontrer les enseignants dans le cadre d’entretiens individuels. 
 
 

5 - HEBERGEMENT - RESTAURATION 
 
L’hébergement et la restauration font l’objet d’un règlement spécifique présent en annexe. 
 
 

ANNEXE 1 : MODALITES PARTICULIERES RELATIVES A LA 
RESTAURATION 
 
Le Règlement Régional du service d’hébergement et de restauration organise les modalités 
de gestion et d’organisation du service d’hébergement et de restauration dans ses 
dispositions arrêtées par la Commission Permanente du Conseil régional du 04 octobre 
2010 (10 CP0393   III.97) applicables à compter du 06 octobre 2010 et dont affichage est 
assuré dans les locaux du service de restauration et d’hébergement. 
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La présente section du règlement intérieur du lycée Paul Guérin n’a pour objet que de 
préciser certaines dispositions d’application du règlement régional et/ou d’arrêter certaines 
décisions applicables au seul lycée Paul Guérin hors champ de compétence de l’article L 
214-6 du Code de l’Education en ce qui concerne la Région Nouvelle Aquitaine. 
 
1) FONCTIONNEMENT GENERAL DU SERVICE DE RESTAURATION 
Le service de restauration est ouvert du déjeuner du lundi au déjeuner du vendredi de 
chaque semaine de la période scolaire. 
Les horaires d’ouverture sont les suivants : 
 - Petit-déjeuner de 7h à 7h45 
 - Déjeuner de 11h30 à 13h15 
 - Dîner de 18h30 à 19h15 
Une tenue correcte est exigée lors de la prise des repas. Aucun usager ne sera accepté s’il 
ne dépose au préalable ses cartables, sacs de sport ou autre encombrant hors du service 
de restauration. 
Les repas proposés sont conformes aux dispositions des plans de nutrition santé quant à 
leur équilibre alimentaire et une information sur les allergènes présents est disponible à 
l’entrée de chaque chaîne de service. 
 
2) LES USAGERS DU RESTAURANT SCOLAIRE 
Les usagers du service de restauration et d’hébergement par leur inscription sont partagés 
entre : 
- des lycéens internes dont les frais de restauration et d’hébergement sont facturés à leur 
responsable financier selon le principe des droits constatés. 
- des ½ pensionnaires, commensaux et/ou externes à carte dont les frais de restauration 
sont débités d’un porte-monnaie électronique préalablement approvisionné. 
 
 
 
3) Acquisition de la qualité d’usager du service de restauration 
Acquièrent la qualité de : 
 - interne, chaque lycéen ou collégien inscrit sur les registres de l’internat du lycée 
Paul Guérin ou accueilli par convention particulière d’un autre établissement scolaire. 
 - ½ pensionnaire, chaque lycéen ou étudiant s’inscrivant pour une fréquentation du 
restaurant scolaire pour au minimum 4 repas par semaine. 
 - externe à carte, le lycéen ou étudiant s’inscrivant pour une fréquentation 
occasionnelle du service de restauration et par définition inférieure ou égale à 3 repas par 
semaine. 
 - Commensal, toute personne n’entrant pas dans les trois catégories précédentes et 
dont l’activité professionnelle s’exerce au sein du lycée ou au sein de la région nouvelle 
Aquitaine ou de l’Education Nationale ou invité par le Chef d’Etablissement. 
 
Chaque qualité s’acquière pour une année scolaire sauf en cas de manquement ou sur 
décision du chef d’établissement. 
 
4) Fréquentation générale du service de restauration 
Selon la qualité, les obligations de fréquentation sont : 

- pour les internes, des 3 repas organisés journellement (petit-déjeuner, déjeuner 
et dîner), tout manquement ressortant du dispositif éducatif piloté par la Vie Scolaire du 
Lycée, 

- pour les ½ pensionnaires, de 4 sur 5 des repas hebdomadaires, une fréquentation 
inférieure entraînant la perte de la qualité de ½ pensionnaire et l’inscription en tant 
qu’externe à carte, 

- pour les externes à carte, d’au plus 3 repas par semaine, 
- pour les commensaux, d’au minimum 1 repas par semaine.  
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Les relevés de fréquentation du service de restauration sont disponibles en consultation sur 
Pronote et sur le logiciel ARD consacré à la restauration. 
 
5) Fréquentation particulière du service de restauration 
Selon leur qualité, certains usagers ont la possibilité de recourir au service de restauration 
selon des fréquences particulières, à savoir : 
 - les étudiants, qui sur autorisation du chef d’établissement peuvent prendre outre 
leur déjeuner, le petit-déjeuner et le dîner au sein du service de restauration, 
 - les ½ pensionnaires et externes à carte, qui sur autorisation du chef 
d’établissement peuvent prendre leur petit-déjeuner au sein du service de restauration. 
 
6) Accès au service de restauration 
Tous les usagers du service de restauration, quel que soit leur qualité, ne peuvent accéder 
au service de restauration qu’après avoir réservé préalablement leur repas et au plus tard 
jusqu’à 10h30 le jour même. 
Chaque usager dispose d’une carte accréditive d’accès tant pour réserver un ou des repas 
sur une des bornes interactives du lycée et de droits dématérialisés sur la plateforme 
logicielle ARD sur une période pouvant couvrir 2 semaines. 
Chaque usager doit aussi si une réservation ne peut être honorée procéder à l’annulation 
de celle-ci jusqu’à 10h30 le jour même. 
En cas d’absence de réservation, chaque usager doit régulariser sa situation auprès du 
bureau de la restauration avant d’accéder au service de la restauration. 
 
7) Règlement du coût d’utilisation du service de restauration 
La tarification du coût d’utilisation du service de restauration est arrêtée par une décision de 
la Région Nouvelle Aquitaine dont affichage est fait au bureau de la restauration du lycée. 
Cette tarification est complétée d’une tarification propre au lycée Paul Guérin pour des 
prestations hors champ de compétence de la Région au titre de l’article L 214-6 du Code de 
l’Education. 
Chaque usager dans ce cadre d’une tarification au ticket ou porte-monnaie électronique 
approvisionne au préalable son compte personnel d’une somme suffisante à la prise de 
plusieurs repas et d’au moins un pour le jour de consommation. 
Conformément au règlement régional de restauration, les usagers ½ pensionnaires lycéens 
et externes à carte lycéens seront restaurés au sein du service même en absence 
d’ouverture de droits à repas sur leur porte-monnaie électronique. 
En ces cas, le réapprovisionnement sera effectué au plus tôt par le responsable financier 
ou réalisé après décision favorable d’attribution d’une aide du fonds social formulé par le 
même responsable financier. 
 
8) Lutte contre le gaspillage alimentaire 
Le lycée Paul Guérin s’engage avec la Région Nouvelle Aquitaine dans une lutte contre le 
gaspillage alimentaire dans le cadre d’une politique de développement durable. 
Chaque usager s’engage donc avec ces instances à : 
 - consommer les repas servis dans la limite de ses besoins et appétences et à 
préciser ceux-ci lors de la délivrance des plats, le lycée s’engageant à respecter ces 
demandes. 
 - gérer sa fréquentation du service de restauration en anticipant tant ses réservations 
que ses annulations de réservation. 
Le lycée Paul Guérin et son service de restauration retiennent que chaque repas réservé 
fait l’objet d’une mise en fabrication qui engendre des achats préalables et fait donc 
supporter un coût à ce service de restauration. 
Le lycée Paul Guérin et son service de restauration retiennent aussi que chaque repas 
fabriqué mais non consommé par absence d’annulation de la réservation l’ayant initié 
ressort d’un gaspillage pur et simple. 
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Le lycée Paul Guérin et son service de restauration considèrent que chaque usager dans le 
cadre d’une politique de responsabilisation personnelle doit supporter les conséquences de 
son absence non programmée dans cette situation. 
Chaque usager ayant la qualité de ½ pensionnaire, externe à carte et/ou commensal absent 
à un repas réservé et non annulé verra son porte-monnaie électronique débité d’une somme 
de 2.00 € correspondant au coût moyen du gaspillage engendré. Sauf motif légitime accepté 
et accompagné par les services de la Vie Scolaire ainsi que de l’Infirmerie dans le cadre 
d’une éducation à une prise alimentaire équilibrée. 
Les usagers ayant la qualité d’interne et dont les frais de restauration sont recouvrés de 
manière forfaitaire ne sont pas concernés par cette disposition mais sont accompagnés par 
les services de la Vie Scolaire et de l’Infirmerie dans le cadre d’une éducation à une prise 
alimentaire équilibrée. 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 : MODALITES PARTICULIERES RELATIVES A L’INTERNAT 
 
  
Les modalités suivantes ont pour but d'organiser la vie de la communauté des élèves 
internes de manière à créer de bonnes conditions de vie, de travail et de sécurité. 
En cas de non-respect de ces dispositions, l'élève s'expose à des sanctions pouvant aboutir 
à l'exclusion définitive de l'internat. 
 
 
1) PRESENCE A L'INTERNAT 
 
L'internat est ouvert du lundi 7h30 au vendredi 18h00. 
Toute absence d'un élève interne doit être signalée par la famille, au plus tard le jour même 
par téléphone et faire l’objet d’un écrit (courriel, courrier, …).  
N° tel standard du lycée : 05.49.34.22.22 
N° tel de la vie scolaire : 05.49.34.22.20 
Courriel : absences.paul-guerin@ac-poitiers.fr 
 
Autorisation de sortie du mercredi 
Les élèves internes peuvent quitter l'établissement le mercredi après les cours et revenir le 
jeudi matin à la première heure de cours. Pour cela ils devront remplir l’autorisation 
parentale annuelle transmise dans le livret d’accueil, dès la rentrée scolaire. Cette 
disposition n’entraîne pas de réduction du forfait dû. 
 
Sorties 
Les élèves internes sont autorisés à sortir librement entre les heures de cours et le mercredi 
après-midi. Les internes doivent être rentrés au plus tard à 18h30 tous les soirs. 
 
Sortie de l'établissement pour participer à une activité sportive 
Un élève interne est autorisé, une seule fois par semaine, à sortir pour pratiquer une 
activité sportive, entre 18h00 et 21h15, après demande d'autorisation écrite de la famille 
adressée au chef d'Établissement et présentation d'une attestation du club sportif précisant 
le jour, les horaires et le lieu. 
 
Autorisation de sortie exceptionnelle 
Un élève interne peut être autorisé à ne pas dormir à l’internat pour des motifs d’ordre 
familiaux impérieux. Dans ce cas, une autorisation d’absence signée doit être remise à la 
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vie scolaire au plus tard à 17h30, soit par mail (absences.paul-guerin@ac-poitiers.fr), soit 
par autorisation écrite. 
 
En dehors de ces cas, les internes ne peuvent quitter l'établissement qu'avec l'accord du 
Conseiller Principal d’Éducation, qui se sera préalablement entretenu avec la famille. 
 
Tout élève malade doit se présenter à l'infirmerie avant de quitter l'établissement. 
 
Il est nécessaire de bien dissocier l’autorisation d’absence en cours, de l’autorisation 
d’absence à l’internat. A titre d’exemple, un élève qui exceptionnellement n’a pas cours le 
mercredi matin (ou qui signale son absence en cours pour répondre à une convocation au 
permis de conduire, par exemple) ne peut s’absenter de l’internat la veille au soir sans une 
autorisation écrite du responsable légal, remise au préalable à l’un des CPE. 
 
 
2) ETUDE A L'INTERNAT 
 
Les études à l’internat sont obligatoires pour tous les élèves internes. La répartition en étude 
est communiquée au début de chaque année. Elle peut évoluer en fonction des besoins et 
des comportements des élèves. 
 
Les élèves doivent prévoir du travail pour 1 heure complète (révisions, exercices, lecture…). 
L’assistant d’éducation pourra proposer des compléments en cas de manque de travail. Les 
élèves peuvent avoir accès à des ordinateurs. L’utilisation de ces ordinateurs, réglementée 
par la charte informatique de l’établissement, doit rester à usage pédagogique. 
 
Pendant l’étude les téléphones portables sont interdits, les élèves doivent les ranger dans 
une boîte prévue à cet effet et gardée par l’assistant d’éducation pendant la durée de l’étude. 
 
3) VIE A L'INTERNAT 
 
Ouverture des locaux de l’internat 
Les locaux de l’internat sont ouverts tous les jours de 17h30 à 7h00 le lendemain. 
L’internat dispose d’une bagagerie afin que les élèves puissent déposer ou prendre leurs 
affaires, le lundi et le vendredi. 
Le mercredi, un créneau d’ouverture est effectué dans l’après-midi selon les possibilités du 
service.  
En dehors de ces horaires, pour des raisons de sécurité et de protection des biens, les 
locaux de l’internat sont fermés et donc inaccessibles aux élèves. 
 
Les chambres 
Les élèves ne sont pas autorisés à changer de chambre sans accord du CPE.  
Ils ne peuvent pas déplacer le mobilier de leur chambre, ni apporter de matériels 
électroménagers. 
Les élèves ne peuvent pas accéder à un dortoir autre que le leur. 
Les fenêtres ont une ouverture oscillo-battante seulement, pour des raisons de sécurité. 
Les élèves internes sont responsables de la tenue de leur chambre. Celle-ci doit être 
quotidiennement rangée afin de permettre l’entretien par les personnels de service. Des 
précisions sont affichées dans chaque dortoir (tri des déchets, tenues des salles de bain…).  
Chaque élève est responsable de ses biens et de ses effets de valeur. Il est conseillé 
d’apporter un cadenas en début d’année afin de fermer l’armoire personnelle. 
 
Les horaires 
Les horaires de lever, de coucher, d’étude et des pauses sont présentés aux élèves et aux 
parents par l’intermédiaire du livret d’accueil.  
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Les horaires doivent être respectés par tous.  
 
Respect des biens 
Chaque élève prend en charge en début d'année scolaire son mobilier et son couchage 
(fiche d'état des lieux). Il en assume la responsabilité durant toute l'année. A la fin de l'année 
scolaire, il ne doit pas quitter l'établissement sans avoir fait vérifier l'état de son mobilier par 
les assistants d’éducation et restituer son couchage à la lingerie. 
Tout élève auteur d'une dégradation est prié de le signaler au Conseiller Principal 
d'Éducation. Celle-ci lui sera facturée.  
 
Respect des autres élèves 
Les dortoirs sont, selon l'heure, des lieux de travail ou de repos. 
Les élèves doivent apprendre à travailler dans le calme pour ne pas être gênants. 
De même, les élèves devront respecter l’heure du coucher pour le repos de tous. L’utilisation 
du téléphone est interdite après 22h. 
 
Représentativité  
Chaque dortoir élit en son sein deux représentants élèves qui participent aux réunions 
relatives à la vie de l'internat. Ils sont chargés de faire remonter toutes remarques ou idées 
concernant la vie des internes (y compris sur les modalités du présent règlement). 
Les délégués d’internat constituent une classe et donc participent à l’assemblée générale 
des délégués.  
 
Santé / médicaments (voir règlement général) 
Les internes ayant un traitement médical (ponctuel ou permanent) doivent obligatoirement 
laisser leurs médicaments à l'infirmerie et informer l’assistant d’éducation en charge de la 
surveillance du dortoir qu’il suit un traitement médical.  
 
En cas de symptômes de maladie (sans caractère d’urgence), les assistants d’éducation et 
le CPE préviennent la famille qui devra venir prendre en charge l’élève. En cas d’urgence, 
l’élève est évacué par les services de secours (SAMU/Pompiers). Le CPE préviendra la 
famille qui prendra en charge l’élève.  
 
Rappel : Tout élève dont le comportement laisse à penser aux adultes de l’établissement 
qu’il a consommé des produits illicites sera vu, si possible, par l’infirmière dans les délais 
les plus brefs. La famille sera prévenue et devra impérativement venir prendre en charge 
l’élève interne.  
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) ……………………………………………responsable de 
……………………………… 
Reconnais avoir lu et m’engage à respecter le règlement intérieur de l’internat. 
 
 
Signature des responsables :                            Signature élève : 
 

 

 


